
 

 
 

Administrateur Système (F/H) 

 

Contexte 

 
La société MOSS est une joint-venture entre deux leaders mondiaux, AIRBUS et THALES, créée en 2002. 

C’est une société d’une centaine de personnes, du domaine de la défense, spécialisée en ingénierie 

système. Située à Issy-les-Moulineaux, à 500 mètres du ministère des Armées, notre rôle principal 

consiste à assister la DGA (Direction Générale de l'Armement) dans sa maîtrise d’ouvrage de systèmes 

de commandement et de conduite d’opérations aérospatiales. 

Pour plus d’informations : www.moss.fr  

 

Poste à pourvoir en CDI sur le site d’Issy-les-Moulineaux 

 

Environnement du poste 

 

Rattaché(e) au Chef de Service Déploiement, vous travaillez sur des projets relatifs au déploiement de 
projets liés aux systèmes associés à la conduite de opérations aérienne et spatiale sur l’infrastructure 
IP du Ministère des Armées (MINARM) et à l’aide au passage à l’échelle de systèmes et d’applications 
au sein de l’environnement MINARM.  
 
Des déplacements en métropole sont à prévoir.  
 

Ce que nous pouvons faire ensemble 
 
La mission première est de gérer une capacité d’administration système et d’apporter une expertise 
technique liée à l’intégration de centres de gestion et de systèmes d’information (services communs) 
au sein des systèmes déployés par MOSS au profit du MINARM.  

Le périmètre d’emploi s’effectue sur l’ensemble de l’infrastructure SIC (Systèmes d’Information et de 
Communication) du MINARM (réseaux IP / hébergement / systèmes et applicatifs), des domaines de 
sécurité (NP, DR, Secret, FROPS, OTAN, etc…) et d’assurance logicielle (SWAL). 

Votre mission consiste à : 

• Participer à la définition de la planification des activités (techniques, formations, soutien) ; 

• Proposer et coordonner des administrateurs systèmes pour assurer la mise en œuvre de 
centre de gestion, de systèmes d’information (services communs) au sein des projets 
développés par MOSS ; 

• Assurer le MCO/MCS des centres de gestion et Services communs en production et de 
responsabilité MOSS ; 

• Fournir une expertise technique dans le domaine de l’administration des systèmes; 

• Fournir une expertise au déploiement pour intégration des centres de gestion et Services 
communs dans l’environnement MINARM. 
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Qui êtes-vous ? 
 
Formation et expérience 

• Niveau bac +3 (technicien très expérimenté) à +5 (école d’ingénieur ou équivalent)  

• Expérience très confirmée (15 à 20 ans) dans le domaine de l’administration des systèmes 
d’information (Windows, Linux) 

 
Savoir-faire 

• Compétences administration des systèmes (services communs, base de données, 

Windows, Linux, Redhat…) 

• Compétences en « Active Directory », WSUS, Antivirus… 

• Compétences en gestion des politiques de sécurité (GPO, gestion des certificats, SSO…) 

• Compétences dans l’administration de systèmes sécurisés (guide ANSSI, FROPS…) 

• Compétences en virtualisation (VMWARE, VCENTER, HYPERV…) 

• Compétences en systèmes de sauvegarde et d’archivage,  

• Elaboration de schémas complexes, 

• Des connaissances en containerisation (Docker…) seraient un plus 

• La connaissance du contexte opération du MINARM (réseaux) ou une expérience 

opérationnelle terrain seraient un plus 

 
Savoir-être 

• Posture de conseil auprès des équipes étatiques 

• Capacités d’analyse, de synthèse et d’expression orale 

• Capacités rédactionnelles (documents, présentations, comptes-rendus de réunion) 

• Gestion et orientation d’équipes Administrateurs Systèmes 

• Capacités relationnelles, dont une bonne capacité d’écoute 

• Esprit d’équipe et de pédagogie 

• Capacités à s’adapter à un environnement en constante évolution. 
 
Vous souhaitez intégrer une petite structure réactive, au plus proche du client, tout en gardant la 
proximité avec de grands groupes de Défense ? Rejoignez-MOSS ! 

 
 
Le poste pouvant nécessiter d'accéder à des informations relevant du secret de la défense nationale, la personne 
retenue fera l'objet d'une procédure d’habilitation, conformément aux dispositions des articles R.2311-1 et 
suivants du Code de la défense et de l’IGI 1300 SGDSN/PSE du 09 août 2021. 


